SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 OCTOBRE 2020
L’an deux mil vingt et le 19 octobre, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi,dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.
Présents : Mmes – DESCOURS – GAILLETON – GINOUX – MICHIEL – THIVOLLE 
Mrs BAUER – COTTEY – DUBOST – KANDZIORA –PAGNON – RICHARD (arrivé à 20h40) – VILLERMET 

Membres excusés :  Mme BREVET donne pouvoir à Mme GAILLETON – Mme BOSSUYT
Membre absent : Mr LECOUFFE
Secrétaire de séance : Sophie GAILLETON
1. Approbation du compte rendu du 21 septembre 2020 :

Le compte rendu est approuvé à l’unanimité.

2. Contrat groupe d’assurance statutaire :
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment son article 26 ainsi que le décret n°86-552 du 14 mars 1986 autorisent les Centres de Gestion à souscrire, pour le compte des collectivités et établissements du département qui le demandent, des contrats d’assurance les garantissant contre les risques financiers découlant des dispositions de l’article 57 de la présente loi.

Par circulaire du 3 décembre 2019, le Centre de Gestion informait d’une procédure de mise en concurrence pour le renouvellement du contrat groupe d’assurance des risques statutaires à effet du 1er janvier 2021.

Cette consultation est parvenue à son terme et les services du centre de gestion sont  en mesure de vous faire part de la proposition retenue, à savoir celle présentée par le cabinet Gras Savoye Rhône-Alpes Auvergne avec la compagnie d’assurances CNP assurances.

Elle présente des taux en adéquation avec l’absentéisme constaté dans les collectivités territoriales du département de l’Ain, une pérennité avec une garantie de maintien de ces taux 3 ans ainsi qu’un accompagnement du Centre de Gestion dans le domaine de la prévention des risques professionnels.

Le contrat proposé est conforme aux obligations statutaires des collectivités territoriales,

Le marché passé sur ces bases prend effet au 01/01/2021 à 0 heure.

Il est conclu pour une durée de quatre ans avec faculté pour les parties de résiliation annuelle, sous réserve de respecter un préavis de 6 mois avant l’échéance du 1er janvier.

Après en avoir délibéré par 12 voix pour, le conseil municipal autorise Madame le Maire à signer le contrat d’adhésion avec le cabinet Gras Savoye, choisit  une franchise de 15 jours fermes en maladie ordinaire au taux de 5.80% et inscrit au budget la dépense résultant de l’exécution du contrat pour les années 2021 et suivantes.

3. Marché à bons de commandes :

Dans l’attente du recrutement d’un agent technique, Madame le maire informe le conseil qu’il a été décidé de faire appel à un prestataire privé pour les travaux urgents. Il s’agit de l’entreprise Musy, qui propose des prestations à 43€ht de l’heure avec des interventions d’un minimum de 4 heures continues. 
4. Désignation des membres de la commission de contrôle des opérations électorales :
Il convient de désigner les membres de la commission de contrôle. Nommés pour une durée de trois ans, ils seront chargés d’examiner les recours administratifs préalables formés par les électeurs contre les décisions de refus d’inscription ou de radiation du maire et de contrôler la régularité de la liste électorale. La composition de la commission est la suivante : un conseiller municipal (proposés dans l’ordre du tableau), un délégué de l’administration et un délégué du tribunal judiciaire.
Le conseil municipal désigne Madame Christine DESCOURS, conseillère municipale,  Madame Mariem MOUMJID déléguée de l’administration.

Il convient de proposer également deux personnes au président du tribunal judiciaire. Madame le Maire propose Madame Céline JONCHIER. Une seconde personne sera proposée.
5. Désignation du référent « ambroisie » :
Monsieur Jérémie PAGNON est désigné référent ambroisie.
6. Rapport du Syndicat d’Eau potable :
Monsieur Jérémy PAGNON, délégué au SEP BDS (Syndicat Eau Potable Bresse Dombes Saône) présente le syndicat. 

Il est issu de la fusion de 5 syndicats et est composé de 67 communes représentant 92 000 habitants.

Il gère 9 sites de captage, 22 réservoirs (châteaux d’eau ou enterrés), et 1700 km de réseaux.
7 000 000 m3 d’eau  sont produits par an avec une capacité de rendement de 75% (minimum légal de rendement 65%).

Les sites sont exploités en délégation de service public par les sociétés SUEZ et SOGEDO.
La situation financière est saine avec une capacité de désendettement de 1.6 année.

Par ailleurs, il précise que la qualité de l’eau distribuée sur la commune est excellente.

7. Questions diverses :
· Travaux : Les vitres de la salle du conseil municipal ont été remplacées et la porte a été réparée.
Romain COTTEY a effectué le ramassage des feuilles, la tonte du cimetière, la débroussailleuse. Il a également débité le platane qui est tombé sur le parking de la mairie. Madame le Maire souhaite faire réaliser une expertise de l’état des platanes pour prendre une décision (abattage des arbres dangereux), à voir avec l’ONF pour un devis. Jérémie PAGNON propose de voir avec un expert de sa connaissance.

Un devis pour l’élagage des platanes a été signé avec l’entreprise Musy.

Thomas VILLERMET a tondu le square.

Christine DESCOURS et son époux s’occupent des massifs de fleurs.
Céline GINOUX s’occupent de vider les locaux des poubelles et les cartons au tri (mairie, école, places).
Le SMIDOM demande à la commune de nettoyer les Points d’Apports Volontaires ; trois agents sont arrêtés pour cause de COVID.

Pour passer le contrôle technique des réparations ont été effectuées sur la voiture : rotule de direction, freins, pneus.
· Décoration village : Les Joyeux Peyzieut’Ain par l’intermédiaire de Clarisse REVERDY et Valérie BREVET ont décoré le square Jean FUYATIER avec des décorations HALLOWEEN.
· Conseil Départemental : Des travaux d’élagage vont  être effectué sur la RD 100 à compter du 28 octobre. La route départementale sera interdite à la circulation (sauf riverains et bus) et une déviation sera mise en place par la RD 75. Il a été demandé de laisser la possibilité de circuler les jeudis après-midi et vendredi afin que les clients de la charcuterie Reverdy puissent se rendre au magasin.
· Plaintes : 

· Concernant le problème de coupure du câble téléphone au Vernay, les réparations ont à nouveau été faites. Le câble a été rehaussé.
· Une administrée du Chemin des Allemagnes demande que les arbres soient élagués.
· Cimetière : Le défenseur des droits a été saisi par une famille qui est victime de vols et de dégradations sur une tombe. Etant donné qu’il n’est pas possible de poser des caméras de surveillance, il propose que le cimetière soit fermé le soir. Madame le Maire demande au conseil de se positionner. Si le cimetière devait être fermé se serait à des horaires inadéquats au vu des disponibilités, ce qui pénaliserait une majorité des familles. La volonté du conseil est de laisser le cimetière ouvert. Cependant, chaque conseiller est appelé à accroitre sa vigilance.
· Plan communal de sauvegarde : Suite à un courrier des services de la préfecture, il convient de réaliser le plan communal de sauvegarde.
· Carte communale : Le dossier a été reçu par la  DREAL le 12 octobre 2020 qui a deux mois pour émettre un avis. Sans réponse au plus tard le 12 décembre 2020, la commune sera obligée de réaliser une évaluation environnementale.
· Préfecture de l’Ain : 
· Contrôle de légalité : la délibération du 21 septembre 2020 portant sur la suppression de l’exonération de la taxe foncière sur le bâti est caduque et dépourvue d’effet. Il conviendra de porter son retrait lors du prochain conseil municipal.

· COVID : Madame la Préfète a envoyé un communiqué de presse  portant sur l’entrée en vigueur de l’état d’urgence sanitaire. Il est inséré dans la gazette.

· SIVOS : Une procédure de rupture de contrat pour insuffisance professionnelle est en cours.
· ÉTAT CIVIL :

· Décès:
Madame Denise BUCHETTI est décédée le 14 octobre 2020, à son domicile. Le conseil municipal adresse ses sincères condoléances à sa famille.
Le Maire,

Marie Monique THIVOLLE
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